
ASSOCIATION DE CLASSE DF95 FRANCE

Procès-verbal de l'assemblée générale constitutive

Le 24 NOVEMBRE 2020, à 17H30 , tous les fondateurs de l'association " ASSOCIATION DE CLASSE DF95 FRANCE " se 
sont réunis en assemblée générale constitutive.

Sont présentes les personnes suivantes :
- M ROGIVUE Gérald, 26 rue Renée Cassin – Les Aires des Moulins, 83560 RIANS
- M CHATIN Achille, 39 rue Château d’Eau, 33290 BLANQUEFORT.
- M FAYEMENDY Olivier, Domaine des Bruyères – Villa 24 – Ent 1 – Rue des Bateleurs, 33127 MARTIGNAS SUR JALLE
- M ALBIGES Marc , 11 Traverse du Moulan, 13014 MARSEILLE 
- M BELLON Paul, 120 rue des Meunières, 38660 ST  VINCENT DE MERCUZE

Il est désigné, en qualité de président de séance, M.ROGIVUE Gérald.
Il est désigné, en qualité de secrétaire de séance, M. CHATIN Achille

Le président de séance ouvre la séance et rappelle que l'ordre de jour est le suivant :
1) Vote des Statuts.,
2) Élection du Comité de Direction,
3) Vote des montants des différentes cotisations exigibles auprès des différents membres,
4) Attribution des pouvoirs nécessaires aux démarches de déclaration,
5) Attribution des pouvoirs au  Trésorier à ouvrir un compte bancaire auprès d’un établissement bancaire classique .

Les membres ont débattus des statuts permettant la création d’une Association de Classe DF 95 France , ils ont débattus  
également des différents montants de cotisations exigibles et ils ont également décidé de donner autorisation et mandat au  
trésorier pour ouvrir un compte bancaire dans un établissement bancaire classique avec signature sur le compte du président et  
du trésorier et  également du Secrétaire.  Les membres ont également débattus des fonctions qu’ils  exerceront au sein de  
l’association et ont désigné à l’unanimité, M ROGIVUE Gérald en tant que Président, M CHATIN Achille, Secrétaire et M 
FAYEMENDY Olivier Trésorier, M ALBIGES Marc vice - président, et M BELLON Paul, 
Après débat entre les membres, le président de séance met aux voix les points suivants, conformément à
l'ordre du jour :

1) Lecture et adoption des statuts
L'assemblée générale constitutive adopte à l'unanimité les statuts qui lui sont proposés.

2) Désignation des membres du Comité de Direction
L'assemblée désigne MM.ROGIVUE Gérald (Président), CHATIN Achille (Secrétaire), FAYEMENDY Olivier (Trésorier),  
ALBIGES Marc (Vice-Président), BELLON Paul (Secrétaire-adjoint) en qualité de membres du Comité de Direction.

Ceux-ci exerceront leurs fonctions conformément aux statuts.
 
Proposition n°2 voté à l’unanimité des présents,

3) Montant des cotisations :
La cotisation annuelle fixée par l'assemblée est de : 
- 5€ pour les membres sympathisants,
- 10€ pour les membres actifs
- la cotisation pour les clubs sera définit ultérieurement par le Comité de Direction, pour l’année 2021
Proposition n°3 voté à l’unanimité des présents

4) Attribution des pouvoirs nécessaires aux démarches de déclaration
L'assemblée générale constitutive donne pouvoir à M.ROGIVUE Gérald aux fins d'effectuer les démarches nécessaires de 
constitution de l'association déclaration en ligne et publication au Journal officiel.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents
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5) Attribution des pouvoirs au trésorier
L’assemblée générale constitutive donne pouvoir à M FAYEMENDY Olivier aux fins d’ouvrir dans un établissement bancaire  
classique un compte bancaire, au nom de l’Association de Classe DF95 France. Considérant que les membres sont éloignés 
géographiquement les uns des autres, et que le mode de fonctionnement de l’association privilégie la gestion en ligne, les  
membres décide de donner pouvoir  sur le compte outre au Trésorier ,  mais aussi au Secrétaire et au Président.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents.

Le président clos à 19h30 la séance et il est dressé un procès-verbal de l'assemblée générale constitutive, signé par tous les  
membres.

A  Rians , le 24 novembre 2020.
Signatures :

Le président, ROGIVUE Gérald,

Le secrétaire, CHATIN Achille,

Le  Secrétaire-adjoint,  BELLON Paul,
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